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Cl1an1bre des Beprésentants. 

SfaNCR DU !2 MAI !886. 

-- 
Modifica! ion à la loi de réforme électorale du 24 aoot t 885 C ). 

ARTICLE PRE1'11Ell. 

Les articles 22 et 27 . 
Anr. 22. Les examens prévus à l'article 2 auront lieu chaque année dans 

le courant du mois d'avril aux chefs-lieux de canton, et dans le eourtnu du 
mois de septembre aux chefs-lieux d' arrondissement, 
Anr. 27, § J.er ..... 
§ 2. Cc jury siégera chaque année dans le courant du mois de mai aux 

chefs-lieux d'arrondissement, et dans le courant du mois d'octobre aux 
chefs-lieux de prooinees ; les copies lui seront transmises dans les conditions 
spécifiées au paragraphe 2 de l'article 25. 

ARTICLE 2. 

Il est ouvert au Ministère de l' Intérieur un crédi: de 6~000 francs pom· 
subvenir aux dépenses des examens qui auront lieu en septembre et en 
octobre 1886. 
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